
Définitions de termes utilisés dans les groupes 1 et 2

«Commutation optique»
Les ternies «commutation optique» désignent le routage ou la 
commutation de signaux sous forme optique sans conversion 
en signaux électriques.

«Composant discret»
Les ternies «composant discret» désignent un «élément de 
circuit» en boîtier séparé, possédant ses propres connexions 
externes.

«Composite»
Le terme «composite» désigne une «matrice» et une phase ou 
des phases supplémentaires, constituées de particules, de 
trichites, de fibres, ou de toutecombinaison de celles-ci, 
présentes pour un but ou des buts spécifiques.

«Compression des impulsions»
Les termes «compression des impulsions» désignent le 
codage et le traitement d'une impulsion d'un signal radar de 
longue durée en une impulsion de courte durée tout en 
conservant les avantages d'une énergie d'impulsion élevée.

«Constante de temps»
Les termes «constante de temps» désignent le temps qui 
s'écoule entre l'excitation lumineuse et le moment où 
l'augmentation du courant atteint une valeur de 1-1/e 
multipliée par la valeur finale, c'est-à-dire 63 % de sa valeur 
finale.

«Contrôle de puissance rayonnée»
Les ternies «contrôle de puissance rayonnée» désignent la 
modification de la puissance transmise du signal de l'altimètre 
de sorte que la puissance reçue à l'altitude de l'«Aéronef» soit 
toujours au niveau minimal nécessaire pour déterminer 
l'altitude.

«Contrôleur d'accès au réseau»
Les ternies «contrôleur d'accès au réseau» désignent une 
interface matérielle à un réseau de commutation réparti. Le 
«contrôleur d'accès au réseau» utilise un support commun qui 
fonctionne en permanence au même «taux de transfert 
numérique» en utilisant l'arbitrage (par exemple, détection de 
jeton ou de porteuse) pour la transmission. Indépendamment 
de tout autre dispositif, il choisit les paquets de données ou 
les groupes de données (par exemple, IEEE 802) qui lui sont 
adressés. C'est un ensemble qui peut être intégré à des 
équipements informatiques ou de télécommunications pour 
assurer l'accès aux communications.

«Contrôleur de communications»
Les termes «contrôleur de communications» désignent un 
interface matériel contrôlant la circulation des informations 
numériques synchrones ou asynchrones. Il s'agit d'un 
ensemble qui peut être intégré à un équipement informatique 
ou de télécommunications pour assurer l'accès aux 
télécommunications.

«Cryptologie»
Le ternie «cryptologie» désigne la discipline qui englobe les 
principes, moyens et méthodes servant à la transformation des 
données afin d'en dissimuler le contenu informatif, empêcher 
sa modification sans détection ou empêcher son utilisation 
sans autorisation. La «cryptologie» est limitée à la 
transformation d'informations par l'emploi d'un ou de 
plusieurs paramètres secrets (par exemple, des variables 
cryptologiques) ou de la gestion de clef associée.
N.B. :
Les termes <paramètre secret> désignent une constante ou une clef non 
portée à la connaissance d'autres personnes ou partagée uniquement au 
sein d'un groupe.

«Débit binaire»
Les termes «débit binaire» désignent le débit tel qu'il est 
défini dans la Recommandation 53-36 de I'D.I.T., compte

b. reliés ensemble au moyen de méthodes typiques de 
production de circuits intégrés;

c. remplaçables en tant qu'entités; et
d. ne pouvant normalement être démontés.

«Circuit intégré à microplaquettes multiples»
Les termes «circuit intégré à microplaquettes multiples» 
désignent un circuit contenant au moins deux «circuits 
intégrés monolithiques» fixés sur un «substrat» commun. 

«Circuit intégré monolithique»
Les termes «circuit intégré monolithique» désignent une 
combinaison de plusieurs «éléments de circuit» passifs ou 
actifs ou des deux qui :
a. sont fabriqués par des processus de diffusion, 

d'implantation ou de dépôt sur ou dans un élément 
semi-conducteur unique, c'est-à-dire une microplaquette;

b. sont considérés comme associés de manière indivisible; et
c. exécutent la ou les fonctions d'un circuit.

«Circuit intégré optique»
Les ternies «circuit intégré optique» désignent un «circuit 
intégré monolithique» ou «circuit intégré hybride», contenant 
un ou plusieurs éléments, conçu pour fonctionner comme 
dispositif photosensible, photo-émissif ou pour exécuter une 
ou plusieurs fonctions optiques ou électro-optiques.

«Code objet» ou «langage objet»
Les ternies «code objet» ou «langage objet» désignent une 
forme exécutable par la machine d'une expression appropriée 
d'un ou de plusieurs processus («code source» ou «langage 
source») traduit par un système de programmation.

«Code source» ou «langage source»
Les ternies «code source» ou «langage source» désignent un 
système de programmation pour la traduction d'une 
expression appropriée d’un ou de plusieurs processus en une 
forme exécutable par la machine («code objet» ou «langage 
objet»),

«Commande adaptative»
Les termes «commande adaptative» désignent un système de 
commande qui ajuste sa réponse en fonction des conditions 
détectées en cours de travail (Réf. ISO 2806-1980). 

«Commande de contournage»
Les ternies «commande de contournage» désignent deux 
mouvements ou plus à «commande numérique», exécutés 
suivant des instructions qui désignent la position assignée 
suivante et la vitesse d'avance requise vers cette position; ces 
vitesses varient les unes par rapport aux autres de manière à 
produire le contour voulu. (Réf. ISO/DIS 2806-1980). 

«Commande numérique»
Les termes «commande numérique» désignent la commande 
automatique d'un processus réalisée par un dispositif qui 
interprète des données numériques introduites en général au 
fur et à mesure du déroulement de l'opération.
(Réf. ISO 2382).

«Commande par programme enregistré» (à)
Les termes «commande par programme enregistré» désignent 
une commande utilisant des instructions stockées dans une 
mémoire électronique qui peuvent être exécutées par un 
processeur afin de commander l'exécution de fonctions 
prédéterminées.
N.B. :
Un équipement peut être à «commande par programme enregistré», que 
la mémoire électronique soit interne ou externe.
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